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ARTICLE PREMIER

À l'alinéa 2, substituer aux mots :

« la sécurité matérielle » 

les mots :

« un niveau de vie décent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné, et souligner par la 
même le caractère profondément inégalitaire de cette réforme qui va appauvrir les populations les 
plus fragiles. 


